
C) COMMUNES DE 9 000 A 29 999 HABITANTS

Nom de la commune Type de scrutin

Chapelle-Saint-Luc (la) 33 33 9 2

Romilly-sur-Seine 33 33 9 1

Saint-André-les-Vergers 33 33 9 2

Sainte-Savine 33 33 9 0

Annexe à l’arrêté n° DCL2-SCE2026146-0001 du 26/05/26 fixant l’ordre le nombre de délégués des 
conseils municipaux et des suppléants à élire ainsi que le mode de scrutin applicable pour les 

communes de l’Aube en vue de l’élection sénatoriale du 27 septembre 2026
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